
AFFAIRE : 

DIRE

   L’an deux mille vingt-six et le _______________, 

Au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de Créteil et par-devant
nous, Greffier, 

Maître Laurine SALOMONI
Cabinet Fricaudet-Larroumet-Salomoni
2 bis rue des deux communes
94300 Vincennes

Poursuivant la présente vente ;

LAQUELLE A DIT QUE :

Pour compléter le Cahier des Conditions de Vente, il est ci-après donné copie de :

- Modificatif règlement de copropriété

Et Maître SALOMONI, Avocat, a signé avec Nous, Greffier, sous toutes réserves. 






















































